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Paris, le 20.02.2009 
 

COMPTE-RENDU de 
l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

du 7 février 2009 
 
 
S’étant tenue à la MDA du 6ème – 60-62 rue Saint-André des Arts – 75006 PARIS 
Accessibilité : vélotypie et boucle magnétique. 
 
37 adhérents étaient présents (dont 37 ayant voix délibérative), 
37 adhérents étaient représentés (dont 37 ayant voix délibérative), 
60 adhérents étaient absents. 
 
De plus, une dizaine de spectateurs ou de nouveaux membres (n’ayant pas encore le droit de vote) 
étaient présents. 
 
Secrétaires de séance : Emmanuelle ABOAF, administratrice et Marianne-Alix STEFF, bénévole. 
 
Le quorum étant atteint, la réunion a commencé à 14H45. 
 
 
Lors de l’accueil des adhérents, leur a été distribué un dossier contenant ces différents documents : 
le rapport d’activité 2008, le bilan financier 2008 et le budget prévisionnel 2009. 
 
1. Cédric LORANT, Président de l’association ouvre la séance et présente à l’oral (et sur écran) le 

rapport d’activité de l’association pour l’année 2008 ainsi que les projets pour l’année 2009. 
 
2. Yohan MITJAVILE, Trésorier de l’association, présente le bilan financier de l'année 2008 et le 

budget prévisionnel pour l'année 2009. 
 
3. Des questions ont été posées concernant le KIT AFIDEO. Tout d’abord sur la réalisation d’une 

deuxième version – le Conseil d’Administration propose de ré-éditer au besoin des exemplaires 
du KIT actuel et proposera ultérieurement une nouvelle version en 2010. Ceci nécessite du 
travail de recherche d’information et de contact avec une agence de communication. Une 
deuxième question porte sur la promotion du KIT. Le Conseil d’Administration continue à 
promouvoir le KIT par le biais de la commission Entreprises et des adhérents qui peuvent jouer 
le rôle de relais. La connaissance de la surdité et plus particulièrement en entreprises doit être 
accessible aux plus grands nombres. 
D’ailleurs, le Conseil d’Administration a proposé à ses adhérents le KIT à tarif réduit, promotion 
valable que le jour de l’Assemblée Générale. 
 

4. Cédric LORANT, Président de l’association, soumet au vote de l’assemblée le rapport d’activité 
pour l’année 2008. Le rapport est approuvé à l’unanimité. 
 
Puis Cédric LORANT soumet également au vote de l’assemblée le bilan financier de l'année 2008 
et le budget prévisionnel pour l'année 2009. Ce rapport dans son ensemble est approuvé à la 
majorité avec une abstention. 
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5. Un mandat étant non renouvelé (Noémi GOURHAND-NERET) et un mandat non terminé 
(Françoise JULIA), le nombre de postes à pourvoir au sein du Conseil d’Administration est de 8 
(un Conseil d’Administration peut être composé de 9 membres au maximum).  
Sept candidatures ont été présentées : 

� Emmanuelle ABOAF (renouvellement) 
� Cédric LORANT (renouvellement) 
� Yohan MITJAVILE (renouvellement) 
� Viguen SHIRVANIAN (renouvellement) 
� Vladimir BERTHOMIEU (nouveau candidat) 
� Hélène CHAMPROUX (nouvelle candidate) 
� Grégoire MORY (nouveau candidat) 

 
Les résultats des votes sont, pour 74 votants dont 1 bulletin nul :  
 

Candidat 1er tour 2ème tour Elu(e) ? 
Hélène CHAMPROUX 73  Elue 
Emmanuelle ABOAF 72  Elue 
Cédric LORANT 72  Elu 
Grégoire MORY 72  Elu 
Yohan MITJAVILE 71  Elu 
Viguen SHIRVANIAN 69  Elu 
Vladimir BERTHOMIEU 19 2 Elu 

  
Rappel des règles d’élection d’un membre du Conseil d’Administration (suivant la dernière 
version en vigueur du règlement intérieur) : 
� 1er tour : élection à la majorité absolue = obtention de la moitié des voix + 1 soit 38 voix 
� 2ème tour : élection à la majorité relative = celui ou ceux qui ont le plus de voix 
 
Désormais, le Conseil d’Administration est constituée de 8 membres. 

 
6. Cédric LORANT décerne le statut de membre méritant, choisi par le Conseil d’Administration. La 

nominée est : Clémentine VIÉ, responsable de la Commission Ville et Surdité qui a, avec les 
autres membres, participé à de nombreux travaux pour promouvoir une accessibilité totale. 
 

7. Cédric LORANT propose à l’assemblée de nommer 1 personne en tant que membre d’honneur : 
Noémi GOURHAND-NÉRET pour ses 8 années de bénévolat au sein de l’AFIDEO. La proposition a 
été validée à l’unanimité. 
 

 
L’Assemblée Générale étant terminée, la séance est levée à 17h15.  
 
 
 

Cédric LORANT 
Pour le Conseil d’Administration 

 
 
RAPPEL DES PROJETS 2009 validés : 
 

- Colloque « Sous-titrage au cinéma » 
- Plan « Régions » 
- Communication interne à améliorer 


